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Politique de vaccination obligatoire COVID-19  

Approuvé par : Le président et 
chef de la direction 

En vigueur le : 30 octobre 
2021 

Révisé le :  

Responsable de 
l’application : Secrétaire 
corporative, conformité et 
gestion immobilière 

 

1. PRÉAMBULE 

La santé et la sécurité des personnes est une priorité absolue pour Aéroport de Québec inc. 

(« YQB »). En vertu des exigences et recommandations des autorités de santé publique, YQB 

déploie des mesures de sécurité préventives depuis le début de pandémie mondiale liée à la 

COVID-19. À compter du 15 novembre 2021, tous les employés des partenaires, locataires, 

concessionnaires et fournisseurs accédant soit à l’aérogare, à la zone réglementée ou à une 

installation destinée aux activités liées à l’utilisation des aéronefs (ci-après «emplacements 

ciblés par la politique »)  devront être entièrement vaccinés, sauf exemptions permises, 

conformément aux exigences émises par le gouvernement du Canada. 

 

2. ÉNONCÉ DE POLITIQUE 

2.1 À compter du 15 novembre 2021 et ce jusqu’à la levée des obligations par le 

gouvernement fédéral, YQB exigera de tous les employés des partenaires, locataires, 

concessionnaires et fournisseurs accédant aux emplacements ciblés par la politique, et qui sont 

aptes à se faire vacciner de fournir la preuve à leur employeur qu’ils sont 1) entièrement vaccinés 

ou 2) partiellement vaccinés contre la COVID-19. 

2.2 Quiconque peut demander à être exempté du régime vaccinal complet pour les raisons 

suivantes : 

- 1) si un problème de santé sous-jacent l’empêche d’être vacciné ou  

- 2) s’il invoque un motif sur la base de la conviction religieuse. 

2.3 Les employés qui 1) sont partiellement vaccinés ou qui 2) ne peuvent être vaccinés en raison 

d’une exemption permise, feront l’objet de mesures de dépistage supplémentaires, dont 

l’obligation de présenter la preuve d’un résultat négatif de l’essai moléculaire pour la COVID-19, 

à la fréquence de deux fois par semaine afin de se rendre aux emplacements ciblés par la 

politique. YQB ne prend pas en charge ces mesures de dépistage supplémentaire ni aucun coût 

relié. 

2.3.1 Les employeurs partenaires, locataires, concessionnaires et fournisseurs doivent remplir le 

formulaire « confirmation d’exemption par l’employeur » (la partie 2 des formulaires en annexe) et 
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s’assurer que l’employé concerné soit en mesure de produire la preuve de son exemption sur 

demande.  

2.3.2 Les employeurs partenaires, locataires, concessionnaires et fournisseurs doivent s’assurer 

des résultats négatifs des tests à l’essai moléculaire pour la COVID-19 à la fréquence de deux 

fois par semaine avant d’autoriser leurs employés formellement exemptés à se rendre aux 

emplacements ciblés par la politique. 

2.3.3 Les employeurs partenaires, locataires, concessionnaires et fournisseurs doivent s’assurer 

qu’aucun de leurs employés ayant reçu un résultat positif de l’essai moléculaire pour la COVID-

19 ne puisse accéder aux emplacements ciblés par la politique pour une période de 14 jours après 

la réception du résultat ou tant que l’employé ne présente pas des symptômes de fièvre, toux ou 

difficulté à respirer, selon la plus tardive des éventualités. 

2.3.4 L’employé ayant reçu un résultat positif prévu à l’alinéa 2.3.3 est exempté de l’exigence de 

mesures de dépistage supplémentaires prévue à l’alinéa 2.3 pour une période de 180 jours après 

la soumission d’un résultat positif à un essai moléculaire relatif à la COVID-19. 

 

3. ÉTENDUE 

Cette politique s’applique à tous les employés des partenaires, locataires, concessionnaires et 

fournisseurs des emplacements ciblés par la politique et qui sont aptes à se faire vacciner contre 

la COVID-19, ainsi qu’aux employés qui ne peuvent se faire vacciner du fait d’une exemption 

permise. 

Cette politique ne peut être interprétée comme étant en conflit avec les lois applicables à Aéroport 

de Québec inc. ou se substituant à celles-ci, et ne remplace pas les autres mesures de santé et 

de sécurité déjà mises en œuvre par YQB et qui demeurent en vigueur. 

 

4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

4.1 Statut vaccinal 

Les employés des partenaires, locataires, concessionnaires et fournisseurs des emplacements 

ciblés par la politique devront attester à leur employeur de leur statut vaccinal. Ce dernier devra 

tenir un registre du statut vaccinal de ses employés et être en mesure de le présenter sur demande 

aux autorités compétentes. L’employeur devra aussi transmettre à YQB une attestation de sa 

conformité à la politique vaccinale en remplissant le formulaire à l’annexe A. 
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4.2 Conformité et conséquences 

Tous les non-passagers, sauf exemption, doivent présenter leur preuve de vaccination, sur 

demande, aux représentants de l’ACSTA ou de l’autorité aéroportuaire.  

Les non-passagers en contravention avec cette politique se verront interdire l’accès aux 

emplacements ciblés par la politique à partir du 15 novembre 2021. 

Le non-respect de cette politique pour les non-passagers pourrait entraîner une sanction pouvant 

aller jusqu’à 5 000 $ par infraction en vertu de la Loi sur l’aéronautique. 

 

5. RESPONSABILITÉS 

5.1 Les employeurs 

• Assurer la communication, l’application et la mise en œuvre de la présente politique auprès 

de ses employés; 

• Fournir à YQB une confirmation de la vérification du statut vaccinal de ses employés 

détenteurs de CIZR d’ici au 15 novembre 2021 (annexe A). 

5.2 Aéroport de Québec inc. 

• S’assurer que les partenaires, locataires, concessionnaires et fournisseurs œuvrant aux 

emplacements ciblés par la politique appliquent et mettent en place les actions spécifiques 

en vue de la mise en œuvre de cette politique; 

• Mettre en œuvre un processus local pour s’assurer que seuls les non-passagers munis 

d’une preuve de vaccination ou d’une confirmation d’exemption accèdent aux 

emplacements ciblés par la politique de l’Aéroport international Jean-Lesage de Québec ; 

• Veiller à ce que les entités délivrant des laissez-passer temporaires disposent d’un 

processus permettant de vérifier la preuve de la vaccination avant d’escorter le non-

passager dans les emplacements ciblés par la politique. Dans le cas des laissez-passer 

temporaires, seule une preuve de vaccination sera autorisée. 

 

6. ÉVALUATION ET RÉVISION 

6.1 YQB se réserve le droit de modifier cette politique, le cas échéant, pour tenir compte des 

nouvelles exigences des autorités. 

 

Pour toutes communications avec YQB concernant cette politique, veuillez utiliser l’adresse courriel suivante :  

vaccination@yqb.ca. 

L’Employeur désirant obtenir une liste de ses employés détenteurs de laissez-passer à YQB peut en faire la demande 

à l’adresse courriel précédemment mentionnée. 

Les annexes et la documentation supplémentaire sont disponibles sur le site web aeroportdequebec.com dans la 

section Vaccination obligatoire, sous le menu Affaires. 

mailto:vaccination@yqb.ca


 

 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 
  

 
A. Formulaire d’attestation de conformité de l’employeur à la politique de vaccination 
obligatoire. 
 
B. Formulaire de demande d’exemption de première dose (partie 1) et confirmation de 
l’exemption par l’employeur (partie 2) 
 
C. Formulaire de demande d’exemption médicale (partie 1) et confirmation de 
l’exemption par l’employeur (partie 2) 
 
D. Formulaire d’exemption pour motif religieux (partie 1) et confirmation de l’exemption 
par l’employeur (partie 2) 
 
D.  
 
 



 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe A 
Formulaire d’attestation de conformité de l’employeur  

à la politique de vaccination obligatoire 

  



 

 
 

Attestation de conformité de l’employeur  
à la politique de vaccination obligatoire 

 

Attestation  

  
J’atteste, en tant que représentant d’une organisation effectuant des opérations 
dans les emplacements ciblés par la politique de l’Aéroport international Jean-
Lesage de Québec (YQB), que : 

• Tous les employés de mon organisation appelés à effectuer des opérations 
dans les emplacements ciblés par la politique ont été entièrement vaccinés 
OU; 

• Ont reçu au moins une dose de vaccin, ont l’intention de recevoir leur 
deuxième dose d’ici le 24 janvier 2022 et ont fait approuver la demande 
d’exemption à cet effet OU; 

• Ont fait approuver une demande d’exemption à des fins médicales ou 
religieuses. 

Le tout en accord avec la Politique de vaccination obligatoire COVID-19 en 
vigueur publiée par Aéroport de Québec inc. 

 

 

Identification 
 

  
Identification de l’organisation: _____________________________________ 
 
Représentant de l’organisation: ____________________________________ 
 
Signature: _____________________________________________________ 
 
Date: ________________ 

 
 
 

  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe B 
Formulaire de demande d’exemption de première dose (partie 1) et confirmation de l’exemption 

par l’employeur (partie 2) 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 



 

 
 

 

  



 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe C 
Formulaire de demande d’exemption médicale (partie 1) et confirmation de l’exemption par 

l’employeur (partie 2) 



 

 
 

 
 
 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

 

 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe D 
Formulaire de demande d’exemption pour motif religieux (partie 1) et confirmation de 

l’exemption par l’employeur (partie 2) 
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